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Bonjour, 

En tant que contribuables, nous avons à produire une déclaration annuelle de revenus 

au provincial et au fédéral. Il est possible, et ce, aux deux paliers de gouvernement, 

d’obtenir un allègement fiscal sous forme de crédit d’impôt pour frais médicaux. Ce 

crédit est accessible pour les particuliers ayant engagé des frais médicaux importants 

pour eux-mêmes, pour leur personne conjointe ou pour leurs personnes à charge. À 

titre de participante ou de participant à un régime collectif d’assurance, vous pouvez 

inclure à vos dépenses en soins médicaux les primes payées à l’égard d’une 

assurance maladie privée. 

Frais admissibles au provincial 

Pour être admissibles au crédit d’impôt provincial, les frais médicaux déboursés 

doivent être supérieurs à 3 % du revenu net (ligne 275 de votre déclaration de 

revenus). 

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter : 

Les frais médicaux IN-130 

Frais admissibles au fédéral 

Vous pouvez demander aux ligne 33099 et 33199 le total des frais adminissibles moins 

le montant le moins élevé entre les deux suivants : 

• 3 % de votre revenu net (ligne 23600 de votre déclaration de revenus) plus 3 % du revenu 

net de la personne à votre charge (ligne 23600 de sa déclaration de revenus) 

 

ou 

  

• 2 635 $ 

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter : 

Les frais médicaux rc4065 

Lors de la production des déclarations de revenus, il est intéressant de détenir le relevé 

des primes ainsi que le relevé des prestations d’assurance maladie et de soins 

dentaires pour l’année concernée. Voici la manière dont vous pouvez vous les procurer 

selon votre statut au cours de l’année 2023. 

Relevé de primes  

Pour les personnes ayant travaillé toute l’année concernée, le montant des primes 

admissible au calcul de la déduction pour frais médicaux devrait apparaître sur le 

relevé 1 et le feuillet T4 fournis par l’employeur. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fapp.infolettres.lacsq.org%2Fclick-tracking%3Fct%3D6AT0VAA9Ku3PElzY_DsSEq-FUTOttrovz4km5siqjUEnqzacIbekuI3e1ZQSncIDEqvk9zK-hONi_bftCBvlukDwNbRR8vbe_elsJfI-sipVrRPw80k5rQX-lBp4ZCuB&data=05%7C02%7Cgmaille%40syndicatdechamplain.com%7C47b1ed6ed642407e750108dc41da4437%7Cf89770875d1d4053af3605ff64ee6d6b%7C0%7C0%7C638457652897454472%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2B7qfJD5o%2FGwE0CJtaUYdMb1mY3%2BUMHevisbVxUsxQyA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fapp.infolettres.lacsq.org%2Fclick-tracking%3Fct%3DtwpNBLwNJhE_h2zK1s2dhq53TG8VJSJ_8CWu4ZQ3mnNqc-HdvELp-Q0axNjTaZv_VT0885LoSbRQMplRCGjiV9b-WwcH0k6EKCFx3kCFLl7w-TxF7W9_9RddIN8GgCQm&data=05%7C02%7Cgmaille%40syndicatdechamplain.com%7C47b1ed6ed642407e750108dc41da4437%7Cf89770875d1d4053af3605ff64ee6d6b%7C0%7C0%7C638457652897470592%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Je3aFjUv8xV0OLPpBt4hO%2B%2FQc0YPii5F%2F6Oq2vrxDDA%3D&reserved=0


Les personnes ayant été absentes du travail en cours d’année et qui ont payé les 

primes légalement admissibles à une déduction directement à Beneva pour leur 

période d’absence ont reçu un relevé de primes par la poste pour ladite période. 

Cependant, rappelons que le relevé 1 et le feuillet T4 émis par l’employeur feront état 

des primes payées par prélèvements sur leur paie, s’il y a lieu. 

Relevé de prestations 

Une personne salariée peut obtenir gratuitement son relevé de prestations par 

l’intermédiaire du site Espace client de Beneva. Afin de compléter votre inscription 

dans l’Espace client, seuls votre adresse courriel et votre numéro de certificat Beneva 

sont requis. Si un soutien est nécessaire afin de procéder à votre inscription, contactez 

Beneva au 1 888 CSQ-0006 (1 888 277-0006). 

Capsules d’information de Beneva 

Sur le site Internet de Beneva, vous trouverez, entre autres, deux capsules 

d’information, soit  : « Services en ligne » (Espace client) et « Produire mon relevé 

pour mes déclarations d’impôt ». 
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